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club fadoq

bingo le 3 février
soirée et souper le 23 février

 Page 22

chevaliers de colomb
brunch du 3 mars

campagne du pain partagé
Page 22

carnaval du 3 au 9 février
tournoi de hockey

feu de joie et feux d’artifices
 Pages 20 et 21

PAGES MUNICIPALES
BUDGET 2013

PLAN TRIENNAL 2013 à 2015
Pages 14 à 17
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Avec :
IGA Couture
STA Sports Transaction
La Caisse populaire Desjardins
La municipalité d’Ascot Corner
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Municipalité
d’Ascot Corner

5655, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Téléphone :	 819 560-8560
Télécopieur :	819 560-8561
Courriel :	 ascot.corner@hsfqc.cawww.ascot-corner.com
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Nicolas Chapdelaine
Courtier immobilier
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FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

832-2449

EAST ANGUS

Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

Au plaisir de vous voir...

Elle et lui

819 573-0060

4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
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RBQ : 8337-2029-37

REVÊTEMENT • VINYLE • ALUMINIUM • ACIER • FIBRO-CIMENT

VENTE • COMMERCIAL ET RÉSIDENTIEL
exploité par : CONSTRUCTIONS DENIS AUBERT INC.

entrepreneur général

4723, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

PLAFONDS DE 16 pieds • PORTES DE 14 pieds
4 ENTREPÔTS DE 450 à 1300 pieds2

BIENTÔT DISPONIBLE : SERVICE D’ENTREPOSAGE
TOITURE • BARDEAU • ÉLASTOMÈRE  819 821-1718

DenisDenis
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http://pompeetpuitsestrie.com

Caisse de l'Est 
de Sherbrooke

819 565-9991

Siège social
2, rue Bowen Sud
Sherbrooke (Québec)  J1G 2C5

Centre de services Ascot Corner
5670, rue Principale
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Centre de services Fleurimont
1832, rue Galt Est
Sherbrooke (Québec)  J1G 3H8

Centre de services Lennoxville
174, rue Queen
Sherbrooke (Québec)  J1M 1J9

Financement Accord D
Ce financement est-il pour vous?

Le Financement Accord D est une seconde limite de crédit disponible 
sur votre carte de crédit VISA Desjardins. Elle n’affecte pas votre limite 
courante et son taux d’intérêt est différent.

Idéal si vous avez besoin d’une solution de financement simple, rapide et 
flexible pour réaliser une multitude de projets personnels.

Comment obtenir ce produit?
En ligne : remplir la demande
Par téléphone : 1 800 224-7737
À la caisse sur rendez-vous

Informez-vous auprès d’un conseiller au 819 565-9991
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ACHAT - VENTE - ÉCHANGE
NEUFS ET USAGÉS

Téléphone : 819 822-1642  –  Télécopieur : 819 822-1129
5543, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

www.bebemaude.com

Un concept unique!
• Vêtements • Accessoires • Chevaux de bois

Literie • Collections de meubles

6699, chemin de la Rivière
Ascot Corner, QC J0B 1A0

819.563.2121

www.oranch.qc.ca

Élevage et vente de chiots de petites races
Élevage inspecté par la Société protectrice canadienne des animaux

819 563-8869
(sur rendez-vous)

Nicole Asselin
Lumière pulsée IPL gem

Centre D’Esthétique

3185, chemin Galvin 
Sherbrooke, QC

J1G 5E6

•	Épilation définitive, photo rajeunissement
•	Acné, couperose, taches pigmentaires
•	Thermo-coagulation (couperose, points de rubis)
•	Électrolyse, facial, épilation (cire ou sucre)
•	Maquillage permanent (semi-permanent)

Une avancée technologique au service de la beauté

www.esthetiquenicoleasselin.ca
info@esthetiquenicoleasselin.ca

Soucieuse de votre beauté
esthétiquement vôtre

Plus de 25 ans d’expérience

%\

Nicole Asselin
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Journal communautaire
Résultats de l’exercice se terminant le 31 décembre 2012

La prochaine réunion du Comité du Journal aura lieu 
le vendredi 15 mars à 19 h au Centre multifonction-
nel, 5699, rue Principale. 
Pour information :
Richard Lareau, 819 563-2854.
Journal communautaire Aux quatre coins
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 821-0156
Courriel : journal.ac@live.ca
Site : http://ascot-corner.com/journal-communautaire

AUX QUATRE COINS, le Journal 
Communautaire d'Ascot Corner, est 
publié huit fois l'an. Il est distribué 
gratuitement à tous les résidents 
d'Ascot Corner. Tirage : 1225 copies. 
Format : 7" sur 8 1/2". Dépôt légal Bibliothèque 
Nationale du Québec : D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  INC. – 819 563-2854
Révision : Mathilde Auger et Marie Gagnon

REVENUS	 2012	 2011

Abonnements, annonces, publicité...........................10 750,39 $..........10 586,06 $
Dons et subventions....................................................4 050,00 $............4 300,00 $
Autofinancement............................................................200,00 $...............849,11 $
Intérêts..............................................................................53,96 $.................16,38 $
Autres (remboursements de taxes, lotomatique)............924,04 $...................0,00 $
TOTAL.....................................................................15 978,39 $..........15 751,55 $

DÉPENSES

Conception et reproduction.......................................13 369,01 $..........15 490,11 $
Activités d’autofinancement..............................................0,00 $...................0,00 $
Administration et représentation.................................1 333,72 $...............346,04 $
Bureau et papeterie..........................................................36,44 $...............109,05 $
Autres (frais bancaire, divers)........................................113,44 $.................34,00 $
TOTAL.....................................................................14 852,61 $..........15 978,20 $

Excédent (perte) des revenus sur les dépenses...........1 125,78 $............(226,65 $)

AVOIR DU JOURNAL

EOP Caisse Desjardins de l’Est de Sherbrooke..........1 636,23 $............2 795,27 $
Petite Caisse...................................................................292,07 $.................23,82 $
Encaisse..........................................................................125,00 $
Placements..................................................................7 155,28 $............7 102,06 $
CS Caisse Desjardins de l’Est de Sherbrooke....................5,00 $...................5,00 $

SOLDE EN CAISSE..................................................9 213,58 $............9 926,15 $
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Concours de photos du Journal communautaire

Prix de 250 $ pour la photo gagnante
Le journal Aux Quatre Coins lance un concours 

de photos qui s’adresse à toute personne résidant à 
Ascot Corner. Pour participer, vous n’avez qu’à nous 
envoyer vos photos à cette adresse : journal.ac@live.
ca. La personne qui nous aura fait parvenir la photo 
qui sera choisie par le jury se verra remettre un prix 
en argent de 250 $.

Les photos seront regroupées par thème, soit : la 
Saint-Valentin, Pâques, la Fête des mères, la fête 
nationale du Québec, les vacances, la fête du Canada, 
la rentrée scolaire, les quatre saisons, l’Halloween et 
Noël. Les photos doivent être prises sur le territoire 
d’Ascot Corner et un des critères de sélection imposés 
au jury sera la facilité d’identification de l’endroit et 
des gens de chez nous. Pour fin de publication, chaque 
photo doit comporter l’endroit de la prise de vue et 
le nom du photographe. Le jury, qui est composé des 

membres du conseil d’administration, ne connaîtra 
que le lieu de la prise de vue au moment de la sélec-
tion de la photo gagnante. Les photos doivent être 
prises en haute résolution (minimum 4” X 6” à 300 
dpi) et nous être envoyées en format .jpg. Toutes les 
photos reçues pourront être publiées dans le Journal 
communautaire avec une vignette et le crédit photo. 
Les gens participant au concours accordent implici-
tement ce droit.

Pour couvrir les quatre saisons, le concours est 
ouvert du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2013. 
C’est après cette période que la personne récipiendaire 
des 250 $ sera contactée.

Les membres du conseil d’administration ainsi 
que leur famille immédiate peuvent participer au 
concours puisqu’un jury indépendant sera constitué. 
Bonne chance à tous et à toutes!

Richard Lareau, éditeur

Message de la mairesse
Le lundi 17 décembre dernier avait lieu à la salle 

du conseil l’adoption du budget 2013. Le taux de 
taxation reste le même ainsi que les frais de collecte 
des déchets. Par contre, il y aura une augmentation 
pour la mesure et la vidange des fosses septiques. 
En 2012, le coût de la mesure était de 15 $ et passe 
à 22 $. Pour la vidange en 2012 le coût était de 16 $ 
et passe à 30 $. C’est donc dire que les propriétaires 
de résidences avec une fosse septique auront une 
augmentation de 21 $ sur leur compte de taxes. Vous 
retrouverez le budget 2013 à la page 14.

Vous constaterez une augmentation des dépenses 
de 11 % sur le budget 2013 comparé à celui de 2012. 
Cette augmentation est due, entre autres, à l’augmen-
tation de la quote part de la MRC 4,35 %, de la Régie 
des incendies 8 % (achat d’un camion), de la SQ 8 % 
et des salaires 2 %.

À la réunion du 17 décembre, nous avons donné 
les résultats du sondage pour les bornes 911, c’est-
à-dire les poteaux avec plaque pour numéro civique. 

Des 37 % des personnes pou-
vant voter, 61 % ont voté en 
faveur et 39 % contre. Donc, le 
conseil a décidé de poursuivre 
les démarches. Nous attendons 
la réponse des autres municipa-
lités de notre MRC afin de faire 
un achat regroupé et de profiter 
d’un meilleur prix. L’achat de ces poteaux sera pris à 
même le budget et comme vous avez pu le constater 
plus haut, cela sans augmentation de taxes et sans 
facture supplémentaire.

Je termine sur un tout autre point, n’oubliez pas 
le carnaval du 3 au 9 février. Beaucoup d’activités 
sont au programme et la Corporation des loisirs met 
beaucoup d’énergie et de temps pour VOUS. C’est 
aussi un moment pour rencontrer et fraterniser avec 
nos voisins et amis.

Au plaisir de vous rencontrer au carnaval.
Nathalie Bresse, mairesse

250 $
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Nouvelles municipales
Que faire de mon arbre de Noël?

Avec la collaboration des Serres Bo-Jardins, vous 
pouvez vous départir écologiquement de votre arbre 
de Noël. Nous vous encourageons à rapporter votre 
arbre de Noël complètement dégarni sur le site des 
Serres Bo-Jardins situé au 248, chemin Spring (pren-
dre le chemin Lemelin et une pancarte vous indiquera 
l’endroit où déposer votre arbre de Noël). Hâtez-vous, 
vous avez jusqu’à la fin février 2013!

Notez que nos employés ne ramassent pas les 
arbres de Noël et qu’il n’y aura aucune autre collecte. 
Quand chacun participe, ça évite de perdre son sapin 
dans la neige ou que la déneigeuse le transporte lors 
de son passage.

Merci de votre précieuse collaboration

Déneigement des accès à la propriété

Lors des opérations de déneigement de l’accès à 
leur propriété certains citoyens déposent la neige dans 
l’emprise de la route ou du chemin. L’accumulation 
de neige dans l’emprise occasionne des problèmes 
comme un manque de visibilité, des problèmes de 
drainage lors des périodes de fonte et des inconvé-
nients lors du déneigement des routes. Également, lors 
du déblaiement de l’accès à leur propriété, certains 
résidents transportent la neige de l’autre côté de la 
route, le long des accotements. De ce fait il reste de 
la neige sur la chaussée la rendant glissante et dan-
gereuse pour les usagers et cela occasionne des coûts 
supplémentaires pour le déneigement.

L’article 498 du Code de la sécurité routière 
stipule : « Nul ne peut déposer ou permettre que soit 
déposée de la neige ou de la glace sur un chemin 
public ». La définition de chemin public comprend 
l’emprise du chemin.

Se débarrasser de sa neige sans embarrasser le 
chemin public est une marque de civisme et ça évite 
des amendes!

Nous vous demandons aussi de ne pas déposer la 
neige près des bornes fontaines. Et merci particuliè-
rement aux citoyens qui les déneigent.

Marc Bernier
Directeur des services techniques et des travaux publics

Patinoires municipales

En raison des changements de température fré-
quents, nous demandons à tous les utilisateurs des 
patinoires municipales de respecter les consignes des 
affiches. Ces affiches vous informent de la possibi-
lité de l’utilisation des patinoires. Il peut arriver que 
nous devions fermer temporairement les patinoires 
municipales en raison du doux temps; alors nous 
souhaitons votre précieuse collaboration afin de 
ne pas endommager les surfaces, ce qui permet de 
conserver un bon état et d’accélérer la reconstruction 
et la réouverture.

La direction

Local commercial à louer

La Municipalité d’Ascot Corner a un local com-
mercial à louer, idéal pour bureau de professionnel; 
médecin, notaire, avocat, etc. ou organisme gouverne-
mental. Ce local est situé au cœur de la municipalité, 
au Centre multifonctionnel au 5699, rue Principale. Il 
a une superficie de 14’ X 40’ incluant : salle de bain, 
chauffage et éclairage. Ce local est présentement 
disponible.

Pour plus d’information, contacter Daniel St-
Onge, directeur général au numéro de téléphone 
suivant 819 560-8560, poste 2603.

Séances ordinaires 2013 du conseil municipal

Les séances ont lieu à 19 h 30, à l’hôtel de ville, à 
la salle du conseil au 2e étage du 5655, Route 112 

Lundi 14 janvier
Lundi 4 février
Lundi 4 mars
Lundi 2 avril
Lundi 6 mai
Lundi 3 juin
Mardi 2 juillet
Lundi 12 août
Mardi 3 septembre
Lundi 7 octobre
Lundi 11 novembre
Lundi 2 décembre

www.ascot-corner.com
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Budget 2013 de la municipalité
	 	esti mations	budget	 budget	 % / rev.
		  2012	 2012	 2013	total
RECETTES

Recettes de sources locales
	 Taxes foncières...............................................2 194 985 $...... 2 113 887 $.......2 213 473 $
	 Taxes services municipaux................................470 498 $.........442 133 $..........460 967 $
	 Paiements tenant lieu des taxes...........................21 101 $...........24 415 $............21 026 $
	 Autres recettes de sources locales.....................310 634 $.........270 398 $..........258 805 $

Transferts
	 Transferts inconditionnels.................................146 600 $......... 116 000 $..........172 700 $
	 Transferts conditionnels....................................166 608 $.........162 608 $..........166 608 $
	 subvention taxe d’accise et PIQM....................198 953 $.........198 953 $ ....................0 $

TOTAL DES RECETTES..................................3 509 380 $......3 328 394 $.......3 293 579 $

DÉPENSES

Administration générale
	 Législation...........................................................73 291 $...........74 077 $............75 206 $
	 Gestion financière et administrative..................257 264 $.........258 496 $..........271 009 $
	 Greffe...........................................................................0 $....................0 $............12 600 $
	 Évaluation...........................................................46 105 $...........43 652 $............54 248 $
	 Gestion du personnel.............................................9 275 $.............3 500 $..............8 500 $
	 Autres................................................................141 561 $.........149 287 $..........137 907 $
Total.........................................................................527 496 $.........529 012 $..........559 470 $..........16,99 %

Sécurité publique
	 Service de police...............................................209 224 $.........209 186 $..........224 744 $
	 Protection contre l’incendie..............................153 512 $.........152 376 $..........166 528 $
	 Garde d’animaux et sécurité.................................3 722 $.............3 600 $..............6 085 $
Total.........................................................................366 458 $.........365 162 $..........397 357 $..........12,06 %

Transport
	 Voirie municipale..............................................473 669 $.........376 771 $..........454 892 $
	 Enlèvement de la neige.....................................199 896 $.........242 620 $..........409 777 $
	 Éclairage des rues................................................46 407 $...........55 000 $............56 000 $
	 Circulation...........................................................13 715 $...........15 300 $............15 300 $
	 Transport adapté....................................................8 356 $.............7 713 $..............7 713 $
Total.........................................................................742 042 $.........697 404 $..........943 682 $..........28,65 %



15– Février 2013  ux qu  tre coins

u u

Hygiène du milieu
	 Aqueduc..............................................................35 759 $...........39 044 $............29 868 $
	 Traitement des eaux usées (usine).......................13 936 $...........35 647 $............25 970 $
	 Traitement des eaux usées (étangs).....................61 038 $...........66 167 $............68 765 $
	 Réseau d’égouts..................................................36 618 $...........16 847 $............10 000 $
	 Enlèvement et destruction des ordures..............112 335 $.........131 586 $..........135 264 $
	 Récupération et compostage...............................93 529 $......... 111 276 $..........109 075 $
	 Vidange des fosses septiques..............................26 842 $...........25 786 $............26 627 $
	 Environnement et cours d’eau...............................5 256 $.............6 000 $..............6 830 $
Total.........................................................................385 313 $.........432 353 $..........412 399 $..........12,52 %

Urbanisme et mise en valeur du territoire
	 Urbanisme et zonage.........................................178 886 $.........201 664 $..........206 881 $
	 Développement économique.................................4 500 $.............9 000 $..............5 875 $
	 Participation à l’OMH...........................................3 589 $.............7 000 $..............4 636 $
	 Santé, bien-être et autres.......................................2 000 $.............3 000 $..............3 500 $
Total.........................................................................188 975 $.........220 664 $..........220 892 $............6,71 %

Loisirs et culture
	 Loisirs..................................................................52 173 $...........54 000 $............54 000 $
	 Centre communautaire........................................73 308 $...........43 791 $............43 771 $
	 Patinoires.............................................................13 256 $...........17 177 $............10 848 $
	 Piscine.................................................................27 233 $...........22 929 $............25 348 $
	 Parcs et terrains de jeux......................................66 590 $...........88 299 $............96 064 $
	 Bibliothèque........................................................35 186 $...........34 674 $............35 241 $
Total.........................................................................267 746 $.........260 870 $..........265 272 $............8,05 %

Frais de financement
	 Frais bancaires..........................................................667 $.............3 000 $..............1 000 $
	 Frais de financement...........................................46 078 $...........42 540 $............37 911 $
Total...........................................................................46 745 $...........45 540 $............38 911 $............1,18 %

TOTAL DES DÉPENSES...................................2 524 775 $......2 551 005 $ ......2 837 983 $

Surplus / (déficit) de l’exercice..............................984 605 $.........777 389 $..........455 596 $..........13,83 %

IMMOBILISATIONS
Financement
Remboursement de la dette à long terme.................234 056 $.........232 334 $..........238 510 $............7,24 %
Remboursement du fonds de roulement....................48 231 $...........45 336 $............67 815 $............2,06 %

Affectations
Activités d’investissement.......................................470 551 $.........393 039 $..........149 271 $............4,53 %
Surplus accumulé non affecté.............................................0 $....................0 $.....................0 $
Surplus accumulé affecté....................................................0 $....................0 $.....................0 $
Fonds réservés.....................................................................0 $...... (106 680 $).....................0 $
Règlement d’emprunt..........................................................0 $....................0 $.....................0 $
Subvention gouvernementale..............................................0 $....................0 $.....................0 $

Surplus / (déficit) de fonctionnement de l’exercice....231 767 $....................0 $.....................0 $
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Plan triennal 2013, 2014, 2015
		  Estimé des 	 1 an	 2 ans	 3 ans
	 Description	 revenus et coûts	 2013	 2014	 2015

Financement
Surplus de l’année courante...............................................................149 271 $..... 149 271 $........263 810 $....... 275 240 $
Fonds de roulement	 Bâtiments, camion, bornes inc..........446 160 $..... 446 160 $...............- - - $.............. - - - $
Surplus réservé	 Redevance gravière.............................90 000 $....... 90 000 $..........90 000 $......... 90 000 $
Surplus libre	 Transfert au surplus réservé..............102 215 $..... 125 214 $........138 000 $ ............. - - - $
Emprunt et subvention	 Garage municipal..............................400 000 $............ - - - $...............- - - $ ...... 400 000 $
Emprunt et subvention	 Réfection et pavage chemin Galipeau	1 605 000 $............ - - - $.....1 605 000 $ ............. - - - $
Emprunt et subvention	 Traitement pour la conformité..........500 000 $..... 500 000 $...............- - - $.............. - - - $
Emprunt - taxe de secteur	 Pavage d’asphalte diverses rues.......842 486 $..... 279 888 $........562 598 $ ............. - - - $
Emprunt et subvention	 Pavage / chemin Spring....................900 000 $............ - - - $...............- - - $ ...... 900 000 $
	 Total..............................................5 035 132 $.. 1 590 533 $.....2 659 408 $ ... 1 665 240 $
Bâtiments
Hôtel de ville	 Changer les portes et fenêtres.............30 000 $....... 10 000 $...............- - - $......... 20 000 $
Hôtel de ville	 Refaire la toiture ................................15 000 $............ - - - $...............- - - $......... 15 000 $
Centre communautaire	 Rénovation salles de bain...................60 000 $............ - - - $...............- - - $.............. - - - $
Centre communautaire	 Portes avant / affiche / trottoir............10 000 $....... 10 000 $...............- - - $.............. - - - $
Hôtel de ville / Entrée Ville	 Enseignes et panneaux lumineux........35 000 $....... 35 000 $...............- - - $.............. - - - $
Garage municipal	 Nouveau garage ...............................500 000 $............ - - - $...............- - - $....... 500 000 $
Parc Goddard	 Toiture et entrée..................................15 000 $............ - - - $..........15 000 $.............. - - - $
Parcs (2)	 Enseignes .............................................5 000 $......... 5 000 $...............- - - $.............. - - - $
	 Total.................................................670 000 $....... 60 000 $..........15 000 $....... 535 000 $
Véhicules
Camion pour la voirie	 Camion 6 roues.................................150 000 $............ - - - $...............- - - $.............. - - - $
Toyota Yaris	 Véhicule pour les inspecteurs.............20 000 $............ - - - $..........20 000 $.............. - - - $
Camion Canyon	 Véhicule Directeur des T.P.................25 000 $............ - - - $...............- - - $......... 25 000 $
	 Total.................................................195 000 $............ - - - $..........20 000 $......... 25 000 $
Routes et chemins
Réfection du pavage	 Spring Road (incl. les hon. ing.).......900 000 $............ - - - $...............- - - $....... 900 000 $
Réfection du pavage	 Galipeau.........................................1 500 000 $............ - - - $.....1 500 000 $.............. - - - $
Réfection : fossé, ponceau	 Galipeau (à faire avant le pavage)....105 000 $............ - - - $........105 000 $.............. - - - $

Remplacer trois ponceaux	 Chemin Sand Hill...............................15 000 $....... 15 000 $...............- - - $.............. - - - $
Remplacer un ponceau	 Chemin Paul.........................................6 000 $............ - - - $............6 000 $.............. - - - $
Remplacer un ponceau	 Chemin Talbot......................................5 000 $............ - - - $............5 000 $.............. - - - $
Remplacer un ponceau	 Chemin du Moulin................................5 000 $............ - - - $............5 000 $.............. - - - $
Remplacer un ponceau	 Chemin Cyr...........................................9 000 $......... 9 000 $...............- - - $.............. - - - $
Remplacer un ponceau	 Chemin Grondin...................................3 500 $............ - - - $...............- - - $........... 3 500 $
Remplacer un ponceau	 Chemin Bresse......................................4 000 $............ - - - $............4 000 $.............. - - - $

Réparations : fossé, etc.	 Chemin Sandhill.................................67 000 $....... 67 000 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé	 Chemin Gagnon..................................23 600 $....... 23 600 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé	 Chemin Clément.................................29 850 $....... 29 850 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé	 Chemin Paul.......................................32 000 $............ - - - $..........32 000 $.............. - - - $
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Réparations : fossé	 Chemin Talbot....................................17 400 $............ - - - $..........17 400 $.............. - - - $
Réparations : fossé, etc.	 Chemin du Moulin..............................22 000 $....... 17 000 $............5 000 $.............. - - - $
Réparations : fossé, etc.	 Chemin Grondin.................................23 000 $....... 23 000 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé, etc.	 Chemin Bresse......................................9 105 $......... 9 105 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé, etc.	 Chemin Hébert......................................5 000 $......... 5 000 $...............- - - $.............. - - - $
Réparations : fossé	 Chemin Desruisseaux...........................4 500 $......... 4 500 $...............- - - $.............. - - - $

Rechargement de gravier	 Chemin Sand Hill...............................66 000 $............ - - - $..........66 000 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Gagnon..................................38 940 $............ - - - $..........38 940 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Clément.................................49 170 $............ - - - $..........49 710 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Paul.......................................52 800 $............ - - - $.............. - - - $......... 52 800 $
Rechargement de gravier	 Chemin Talbot....................................28 710 $............ - - - $...............- - - $......... 28 710 $
Rechargement de gravier	 Chemin du Moulin..............................10 230 $............ - - - $...............- - - $......... 10 230 $
Rechargement de gravier	 Chemin Grondin.................................33 000 $............ - - - $..........33 000 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Roberge.................................41 250 $....... 41 250 $...............- - - $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Deblois..................................89 430 $....... 89 430 $...............- - - $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin des Sables..............................61 910 $....... 61 910 $...............- - - $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Hébert....................................24 420 $............ - - - $..........24 420 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Robert......................................2 640 $............ - - - $............2 640 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Chemin Desruisseaux.........................19 800 $............ - - - $..........19 800 $.............. - - - $
Rechargement de gravier	 Rue Blais...............................................9 900 $............ - - - $............9 900 $.............. - - - $

Finaliser les travaux -	 Dom. québécois, Chénier, du Relais..... 72 000 $....... 72 000 $...............- - - $.............. - - - $
Refaire infrastructure rue	 Chemin Grondin...............................110 000 $............ - - - $...............- - - $....... 110 000 $
Trottoir	 Rue Principale et du Collège............138 000 $............ - - - $........138 000 $.............. - - - $

Pavage d’asphalte	 Rue Marcheterre...............................155 232 $..... 155 232 $...............- - - $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Rue des Boisés..................................280 358 $............ - - - $........280 358 $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Rue Boisfranc.....................................32 928 $....... 32 928 $...............- - - $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Rue Boislard.......................................51 744 $....... 51 744 $...............- - - $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Rue Contour........................................39 984 $....... 39 984 $...............- - - $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Chemin Desruisseaux.......................141 120 $............ - - - $........141 120 $.............. - - - $
Pavage d’asphalte	 Rue Blais...........................................141 120 $............ - - - $........141 120 $.............. - - - $
	 Total..............................................4 476 641 $..... 747 533 $.....2 624 408 $.... 1 105 240 $
Sécurité Civile
Borne incendie - sèche	 2 bornes (1 sèche et 1 ordinaire).........40 000 $....... 40 000 $...............- - - $.............. - - - $
Bornes 911	 plaques, poteaux et installation...........58 000 $....... 58 000 $...............- - - $.............. - - - $
	 Total...................................................98 000 $....... 98 000 $...............- - - $.............. - - - $

Traitement eau potable
Traitement pour la conformité	 Traitement selon les nouvelles normes...500 000 $..... 500 000 $...............- - - $.............. - - - $
	 Total.................................................500 000 $..... 500 000 $...............- - - $.............. - - - $

Réseau égouts
Traitement eaux usées (usine)	 Augmentation de la capacité.............125 000 $..... 125 000 $...............- - - $.............. - - - $
Traitement eaux usées (étangs)	 Augmentation de la capacité...............60 000 $....... 60 000 $...............- - - $.............. - - - $
	 Total.................................................185 000 $..... 185 000 $...............- - - $.............. - - - $
.................................................Total des déboursés..........................................	 1 590 533 $.....2 659 408 $.... 1 665 240 $

	 Surplus/déficit..........................................- - - $............ - - - $...............- - - $.............. - - - $
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Taux de taxation pour l’année 2013
	 2013	 2012

Taxe foncière - résidentielle........................................0,82 $..............0,82 $........... / par 100 $ d’évaluation
Taxe foncière - commerciale.......................................1,20 $..............1,20 $........... / par 100 $ d’évaluation
Taxe foncière - industrielle.........................................1,30 $..............1,30 $........... / par 100 $ d’évaluation
Taxe foncière spéciale - réfection de chemin..............0,05 $..............0,05 $........... / par 100 $ d’évaluation

Pour ceux et celles qui sont desservis par le réseau d’aqueduc et d’égout

Aqueduc..................................................................147,00 $..........147,00 $........... / par unité de logement
	 20,00 $............20,00 $........... / par unité de logement
	 34,00 $............34,00 $........... / par unité de logement
Égouts.....................................................................205,00 $..........205,00 $........... / par unité de logement
	 20,00 $............20,00 $........... / par unité de logement
	 34,00 $............34,00 $........... / par unité de logement
Matières résiduelles................................................160,00 $..........160,00 $........... / par unité de logement
Mesure des fosses septiques......................................22,00 $............15,00 $
Vidange des fosses septiques....................................30,00 $............16,00 $

Vous avez des projets!
On croit souvent à tort que la demande de permis 

est la dernière chose à faire avant de débuter une 
construction. Cependant, il est préférable de commu-
niquer avec l’inspecteur municipal afin de s’informer 
de la faisabilité du projet. Plusieurs lois, règlements et 
codes doivent être respectés et ces lois, règlements et 
codes sont modifiés à l’occasion. Vous savez tous que 
pour changer d’usage, construire, déménager, réparer, 

modifier ou transformer un bâtiment, une clôture, 
une piscine, une enseigne, une installation septique, 
un mur de soutènement, des travaux sur la rive d’un 
cours d’eau, l’abattage d’arbres, l’aménagement 
d’un ouvrage pour le captage des eaux souterraines, 
pour des travaux dans l’emprise du chemin ou toutes 
constructions quelconques, vous devez, au préalable, 
avoir obtenu un permis ou une autorisation de la 
municipalité. Pour faire la demande d’un permis 
ou d’une autorisation, il est nécessaire de prendre  
rendez-vous. L’inspecteur municipal est disponible 
les mardis et jeudis. Le numéro à composer pour 
prendre rendez-vous est le 819 560-8560, poste 0.

Pour connaître les documents et renseignements 
à fournir lors des diverses demandes, vous pouvez 
téléphoner au bureau municipal.

Vous avez des projets? N’attendez pas à la der-
nière minute.

Stéphane Roy,
Technicien en urbanisme et en environnement

Pour tout savoir 
sur votre municipalité

www.ascot-corner.com
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Société protectrice des animaux
Renouvellement des licences des chats et des chiens

La période de renouvellement des licences des 
chats et des chiens enregistrés et figurant aux dossiers 
de la SPA de l’Estrie se tiendra du 15 janvier au 15 
février 2013. Les gardiens de ces animaux de com-
pagnie recevront par la poste, d’ici la fin du mois de 
janvier, un avis de renouvellement dont le paiement 
doit être effectué avant le 15 février 2013.

Vous n’avez plus votre animal? Vous avez changé 
d’adresse? Votre animal n’est pas enregistré auprès de 
la SPA de l’Estrie? Communiquez avec le Départe-
ment des licences de la SPA au 819 821-4727 (option 
4) afin que votre dossier soit mis à jour.

Un nouvel animal? Un nouveau toit?

Un nouveau compagnon félin ou canin fait désor-
mais partie de la famille? Vous venez d’emménager? 
Selon la réglementation municipale, vous devez 
enregistrer votre animal dans les 15 jours suivant 
son acquisition ou l’emménagement dans votre nou-
velle demeure. Pour ce faire, trois options s’offrent 
à vous : 
•	 communiquez avec la SPA de l’Estrie au 819 821-

4727 (option 4), du lundi au vendredi entre 10 h et 
17 h;

•	 présentez-vous au refuge de la SPA de l’Estrie, du 
lundi au samedi entre 10 h et 17 h;

•	 remplissez le formulaire d’enregistrement dispo-
nible au www.spaestrie.qc.ca, sous le bouton « Se 
procurer une licence » (à droite de l’écran), à la 
section « Enregistrement d’un animal et obtention 

d’un médaillon » et retournez-le à la SPA de l’Es-
trie. Ne payez pas immédiatement cette licence; 
vous recevrez une facture sous peu. 

Le médaillon d’identification  
- LE billet de retour à la maison

Plus de 3 000 chats et chiens perdus et non iden-
tifiés trouvent refuge tous les ans à la SPA de l’Estrie. 
Lorsqu’on sait que 99 % des animaux égarés, mais 
identifiés par le médaillon de la SPA de l’Estrie et 
signalés auprès de celle-ci, retournent à la maison, 
on comprend à quel point l’enregistrement et le port 
du médaillon en valent largement le coût!

Votre animal manque à l’appel?  
- Communiquez sans tarder avec la SPA

La disparition de notre animal de compagnie 
constitue toujours une expérience très inquiétante et 
angoissante. Si, un jour, vous vivez malheureusement 
cette pénible absence, il importe, dans tous les cas 
sans exception, de communiquer avec la SPA dès que 
vous constatez que votre animal manque à l’appel. 
Un signalement immédiat contribue grandement à 
augmenter vos chances de le retrouver rapidement 
et permet au personnel de la SPA d’effectuer des 
vérifications quotidiennes parmi les animaux errants 
qu’elle héberge et les signalements d’animaux trou-
vés qu’elle reçoit des citoyens. Agissez sans tarder! 
Composez le 819 821-4727.

Attention à vos chiens
La SPA de l’Estrie nous signale que des chiens 

seraient morts par empoisonnement dans le secteur 
rural. Nous vous rappelons que le règlement numéro 
503A, article 62 relatif aux nuisances mentionne qu’il 
est interdit de poser des gestes de cruauté envers tout 

animal. L’article 64 mentionne qu’un animal ne doit 
jamais être laissé seul en liberté.

Stéphane Roy
Technicien en urbanisme 

et environnement

www.ascot-corner.com
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Corporation des loisirs

Carnaval du 3 au 9 février
Ouverture du Carnaval le dimanche 3 février 

Le brunch du Carnaval est organisé par les Chevaliers de Colomb et a lieu à la salle Aurélien-Rivard du 
Centre multifonctionnel au 5699, rue Principale de 9 h 30 à 11 h 30. Le coût est de 7,50 $. Le bingo organisé 
par la FADOQ débutera à 13 h à la salle Jean-Hardy.

Rencontres de hockey au parc Pomerleau

Mercredi 6 février à 20 h	 Le défi des Vieux Renards 
Jeudi 7 février à 20 h	 Le défi des Jeunes Loups 
Vendredi 8 février à 19 h 30	 Le défi des Personnalités d’Ascot Corner
Samedi 9 février à 14 h	 Finale entre les gagnants des Jeunes Loups et des Vieux Renards

Activités du carnaval

Vendredi 8 février	 Feu de joie à 19 h et feux d’artifice à 21 h
Samedi 9 février
12 h	 Glissade dans le parc. Apportez votre traîneau. 
	 Dîner hot dog sous le chapiteau
12 h à 17 h	 Jeu de tyrolienne  
12 h à 16 h	 Promenade en traîneau 
13 h	 Couronnement de la Mini-Miss et du Mini-Roi
14 h	 Tire sur la neige
18 h	 Souper spaghetti (13 $) à la salle Aurélien-Rivard
21 h	 Soirée dansante animée par Carbo et couronnement 
	 de la reine et du roi pour clôturer le Carnaval 2013
	 Billets en vente auprès de Karine Bernard au 819 346-2934 

Profitez de cette belle occasion pour mettre du soleil dans votre hiver en venant fraterniser avec nous. Notre 
municipalité est fière de vous offrir des activités qui sauront vous réchauffer le cœur.

Cantine sur place au profit des loisirs
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Carnaval 2013

Voici vos ducs et duchesses!

Nicolas Boisvert a 7 ans. 
Il est le fils d’Yves Boisvert et  
Isabelle de Chantal. Il est né à 
Ascot Corner et il est parrainé par 
la Municipalité d’Ascot Corner et 
la bibliothèque municipale.

Nathan Côté a 4 ans. Il est 
le fils de Paul-André Côté et 
Christine Véronneau. Il a déjà 
habité Ascot Corner et a encore 
beaucoup de parenté qui y habite. 
Il est parrainé par Bébé Maude, 
5443, Route 112.

Alex Grenier a 4 ans. Il est 
le fils de Guillaume Grenier et  
Marie-Michèle Pelchat et demeu-
re à Ascot Corner. Il est parrainé 
par l’Accommodation L. Huard, 
au coin de la Route 112 et du 
chemin Galipeau.

Amy Laroche a 7 ans. Elle 
est la fille de Philippe Laroche et 
de Karine Bernard. Elle est née à 
Ascot Corner et est parrainée par 
les Importations A. Rivard, 5827, 
Route 112.

Mélodie Payeur a 6 ans. Elle 
est la fille de Francis Payeur et de 
Christine Bennett. Elle est née à 
Ascot Corner et est parrainée par 
le Garage Roberge et Fils, 4987, 
Route 112.

Steve Audet a 35 ans. Il est 
marié à Annie Perron et est le père 
de Marie-Anges et d’Andréanne 
et demeure à Ascot Corner. Il est 
parrainé par l’Érablière Sanders, 
256, rue du Domaine.

Junior Bastonnais a 25 ans. Il 
est le fils de Raymond Bastonnais 
et de Claire Dubois. Il demeure 
depuis 20 ans à Ascot Corner. 
Il est parrainé par le Resto Chez 
Mom, 4495, Route 112 et par le 
Routier 2000, 4918, Route 112.

Marie-Josée Bouchard 
a 23 ans. Elle est la fille de  
Normand Bouchard et de Suzanne 
Magnan et demeure à Westbury. 
Elle est parrainée par Subway, 
5540 Route 112.

Créations Jade vous présente les ducs et duchesses 
et vous invite à les supporter dans la vente de leurs 

billets. Encouragez-les en vous rendant chez les 
commerçants qui les parrainent. Un petit 1 $ peut 

faire une grande différence pour eux. Bon carnaval!
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Chevaliers de Colomb
Nous commençons une nouvelle année. Meilleurs 

vœux et santé à tous!
Et c’est reparti! Une fois passée la course de VTT 

du 19 janvier, nous nous retrouvons tous au Centre 
multifonctionnel le 3 février dès 9 h 30 pour le brunch 
du Carnaval. Ce sont toujours les mêmes prix, soit 
7,50 $ pour les adultes et c’est gratuit pour les enfants 
de moins de 12 ans.

Les Chevaliers de Colomb se sont associés avec la 
Fondation canadienne des maladies inflammatoires de 
l’intestin (maladie de Crohn) et le 16 février, nous or-
ganisons un souper spaghetti pour amasser des fonds 

pour cet organisme. Les billets 
sont présentement en vente auprès 
de vos Chevaliers de Colomb.

Le dimanche 3 mars, le brunch sera au profit de la 
Pastorale (même endroit, même heure, même prix.

Et le vendredi 29 mars, c’est le retour annuel de la 
campagne du Pain partagé. Nous solliciterons encore 
une fois votre grande générosité dès 9 h. Si vous vous 
sentez l’âme d’un bénévole, communiquez avec moi 
au 819 565-7400 pour me donner vos coordonnées.

Jean-Yves Pilotte
Publiciste du Conseil 11929

Club FADOQ d’Ascot Corner
De la part de votre Conseil d’administration, 

je profite de cette tribune pour vous offrir nos 
meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Les jeux réguliers, lundi, baseball poche; 
mardi, cartes; mercredi, pétanque-atout, ont 
repris depuis le début du mois de janvier. 
Venez en grand nombre, joignez-vous 
à nous pour pratiquer en prévision du 
prochain tournoi régional qui s’en vient 
à grand pas.

Le samedi 26 janvier, nous aurons 
une soirée de musique et danse avec le duo  
Patrick Massé et Michel Donaldson à la salle 
Aurélien-Rivard dès 19 h. Les billets sont 
présentement en vente.

Le 3 février, dans le cadre du Carnaval, votre club 
FADOQ organise un bingo en après-midi.

Le samedi 23 février, nous vous pro-
posons un souper et une soirée de danse 
pour fêter la Saint-Valentin. Le rouge sera 
de mise. L’activité se tient toujours à la 
salle Aurélien-Rivard. N’oubliez pas qu’en 
soirée, la télévision et le jeu X-Box seront 
à la disposition des amateurs.

Nous prendrons un répit en mars et 
nous reviendrons en avril avec notre 
activité à la cabane à sucre. La date est 
à déterminer.

Bougez et restez en forme. C’est 
comme ça qu’on vous aime.

Jean-Yves Pilotte
Trésorier

Fondation de l’École de la Source-Vive
Cette année, nous ne passons pas de porte en porte 

pour la collecte de bouteilles et canettes. Par contre, 
ceux et celles qui le désirent peuvent nous téléphoner 
et nous irons les chercher à votre domicile. Rappe-
lons que la Fondation a pour but d’aider à défrayer 

le transport pour les sorties éducatives, les activités 
spéciales telles que la kermesse, la fête de la rentrée, 
la fête de fin d’année et l’achat d’équipement sportif. 
Vous pouvez contacter Manon Saint-Louis au 819 
829-2017. Merci de votre précieuse collaboration.
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La confirmation
Après avoir célébré leur premier pardon et leur 

première communion, plusieurs jeunes oublient de 
s’inscrire à la catéchèse préparatoire à la confirmation. 
Baptême, eucharistie, confirmation constituent la base 
de l’initiation chrétienne et sont requis pour pouvoir 
être parrain ou marraine et pour se marier à l’église. 
Nous invitons les parents à réfléchir avec leur enfant 
sur ce sujet et à les inscrire le plus tôt possible si ce 
n’est pas déjà fait. Les catéchèses débuteront le 9 mars 
au Centre multifonctionnel, de 9 h à 11 h. Au moins 
trois activités s’ajouteront aux quatre catéchèses : par-
ticipation à la vente du pain partagé le vendredi saint 
29 mars, participation à la veillée pascale le 30 mars, 

participation au grand rassemblement 
de tous les jeunes qui se préparent à la 
confirmation le samedi 13 avril, 
à la cathédrale, avec Mgr Luc 
Cyr, notre évêque. La confir-
mation sera présidée par Mgr 
Cyr, à l’église Saint-Stanislas, 
le samedi 18 mai, à 19 h.

Nous pouvons aussi accueillir les jeunes de 
niveau supérieur et les adultes qui sont baptisés et 
qui ont fait leur première communion (eucharistie). 
Communiquer le plus tôt possible avec la paroisse : 
819 562-6468.

Maurice Ruel, prêtre

Bibliothèque municipale
Dons de livres

Veuillez noter qu’il est toujours possible de faire 
des dons de livres au 5699, rue Principale, à la biblio-
thèque municipale. Nous prendrons les livres dont la 
date de publication est de 1991 ou après. Pour tous 
les livres antérieurs à cette date, la bibliothèque en 
fera don au Club Rotary.

Horaire et information

Mardi et jeudi	 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi	 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi	 10 h à 15 h
Abonnement	 10 $ pour un an
Forfait famille	 10 $ pour 1 adulte 2 enfants
Retards	 25 cents par jour par livre
Adresse	 5699, rue principale
Courriel	 centre.ascot@live.ca
Téléphone	 819 560-8562

Services

Demandes spéciales illimitées
Cédéroms
Livres audio
Livres à gros caractères
Location d’œuvres d’art

Sélection du mois

Lundi mélancolie par Nicci French
Une rivière trop tranquille par Jérôme Deliry
Dent pour dent par Frédérique Molay

NOUVEAU

Alignement

http://ascot-corner.com/bibliotheque-municipale



Volume XXVIII - Numéro 124

La cordonnerie
Chaque fois que je me rends aux boîtes aux let-

tres qui longent la rue Principale, en bordure du Parc 
Pomerleau, j’aperçois la jolie maison où plusieurs 
petits enfants passent certainement des journées des 
plus intéressantes sous l’œil averti de leurs gentilles 
monitrices. En effet, cette maison qui est maintenant 
le centre de la petite enfance Les Moussaillons, avait, 
il y a de cela bien des années, une toute autre allure 
et une toute autre vocation. En voyant la garderie je 
ne peux m’empêcher de revoir, perchée au même 
endroit, une petite maison vétuste au toit à deux pans 
qui comprenait trois logements étagés à flanc de co-
teau et dont le logement du rez-de-chaussée servait 
d’habitation au cordonnier de même que de boutique 
pour l’exercice de son métier.

Que de fois, dans ma jeunesse, suis-je entrée chez 
le cordonnier avec une paire de souliers ou une paire 
de bottes qui avaient besoin d’une réparation. Parfois 
c’était un talon qui avait perdu son caoutchouc de pro-
tection, parfois c’était une semelle à changer, parfois 
c’était une fermeture éclair à recoudre pour prolonger 
la vie d’une paire de bottes d’hiver. Le cordonnier, 
un gros bonhomme bedonnant, pas très grand, aux 
cheveux bruns frisés, cigarette au bec, prenait les 
chaussures ou les bottes dans ses mains toujours 
sales, les examinait sans dire un mot et se mettait 
tout de suite à la réparation s’il en avait le temps, 
sinon, c’était pour le lendemain. S’il décidait de faire 
la réparation sur le champ, je pouvais, en attendant, 
promener mon regard dans tous les coins de sa petite 
boutique où s’entassaient pêle-mêle, sur des tablettes 
au mur, quantités de chaussures diverses, de bottines 
et de bottes pour homme, femme et enfant. Derrière un 
comptoir en bois et assis à son gros moulin à coudre, 
le cordonnier ne se préoccupait pas de ma curiosité de 
fouineuse que je tâchais de cacher un peu. Ça sentait 
le cuir dans sa boutique, mais aussi le caoutchouc, la 
cire à chaussure et l’huile à machinerie. Le cordonnier 
était célibataire et peu sociable, on peut même dire 
qu’il était un peu bourru de nature. Il sortait peu, ne 
se mêlait pas aux gens et il ne participait pas aux 
activités sportives ou sociales de la localité. Il vivait 
seul dans les deux autres pièces arrière du logement, 
où il semblait avoir une petite cuisine et une cham-

bre à coucher. Bien sûr, son logis 
n’était pas le paradis de la propreté, 
ni un modèle d’art déco. Des toiles 
jaunies servaient de rideaux aux 
fenêtres et aucun objet luxueux 
n’égayait ce vieux logement assez délabré. Depuis 
combien d’années était-il installé à cet endroit ? Je 
ne saurais le dire. Peut-être est-ce dans le cours des 
années 1940 ou 1950, que ce cordonnier, du nom de 
Roy, est venu ouvrir sa petite cordonnerie à Ascot 
Corner, en achetant la maison de trois étages dont il 
occupait le rez-de-chaussée. En-dessous de chez lui, 
habitait la famille de Monsieur Émery Boucher et 
sous le logement des Boucher, il y avait un tout petit 
logement habité par un célibataire du nom de Louis 
Tanguay. Ce dernier était beaucoup plus sociable que 
le cordonnier et ce n’était pas rare de voir quelques 
jeunes hommes descendre chez Ti-Louis pour aller 
prendre une bière avec lui. Cependant, j’ai appris au 
fil du temps que le cordonnier considérait Ti-Louis 
comme son protégé et qu’il en avait pris soin dans son 
jeune âge. Peu dérangeant et peu dérangé, le cordon-
nier a exercé son métier à Ascot Corner jusqu’à son 
décès qui eut lieu en 1970, si ma mémoire est bonne, 
mais je suis ouverte à toute information supplémen-
taire, de même qu’il me fera plaisir de répondre à 
vos questions sur l’histoire de la municipalité. Vous 
pouvez m’adresser un courriel à : colette.pomerleau@
videotron.ca.

Colette Pomerleau, historienne

C h r o n i q u e  DANS     L’ TEMPS   
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Décider pour mon bonheur un pas à la fois
En ce début d’année 2013, croyez-vous que vos 

rêves peuvent se réaliser ou si vous avez cessé d’y 
croire? Bien sûr, il arrive que la vie ne nous ait pas 
conduits où nous l’espérions à 20 ans, mais qu’est-
ce que je fais de mes rêves en ce moment alors que 
j’ai 30, 40, 50 ans ou plus? Est-ce que je les ai laissé 
s’endormir en me disant « ce n’est pas si important 
que ça dans le fond »? C’est ainsi que sans m’en 
rendre compte, je prends la décision de ne pas pren-
dre de décision. Eh oui! Ne pas prendre de décision 
est parfois « prendre une décision ». Je prends la 
décision de ne pas prendre mon rêve au sérieux et de 
laisser tomber ce qui pourrait me rendre plus heureux, 
heureuse. Je décide de ne pas agir. De laisser tomber, 
d’abandonner, de me résigner. Je choisis de rester 
passif, passive plutôt que de me mettre en recherche 
du possible à réaliser. Je décide qu’il est trop tard pour 
changer ou pour initier du nouveau. Puis, à force de 
ne pas vivre ce dont je rêve, je me demande pourquoi 
je ressens si peu d’enthousiasme de vivre ou pourquoi 
j’envie les autres. En fait, je dois prendre conscience 
que la réussite de ma vie dépend en grande partie de 
mes décisions. Ma vie ressemble aux décisions que 
je prends ou ne prends pas. D’ailleurs, c’est avec 
mes décisions d’aujourd’hui que je prépare à quoi 
ressemblera ma vie dans 5 ou 10 ans.

Charles travaille dans le domaine immobilier 
depuis 10 ans au sein de l’entreprise de son père. Ce 
dernier espère grandement qu’il prendra la relève dans 
quelques années. Charles réussit bien et il se plaît avec 
l’équipe de travail qui l’entoure. Son poste actuel ré-
pond à ses besoins de stabilité pour assurer de bonnes 
conditions de vie à sa famille. Il a donc remisé son 
rêve de jeunesse d’avoir son propre atelier d’ébénis-
terie, de travailler à la restauration de vieilles maisons 
et de développer le talent de sculpteur sur bois qu’il 
avait pressenti au secondaire. Mais il a parfois la sen-
sation qu’il manque quelque chose à sa vie. « Tu sais 
Diane, ma vie est correcte, je n’ai pas à me plaindre. 
Je ne suis pas malheureux, mais je ne suis pas tout à 
fait heureux non plus ». Que devrait faire Charles? 
Voilà ce que nous avons exploré afin qu’il puisse 

discerner la meilleure déci-
sion à prendre pour se sentir 
pleinement heureux plutôt que 
« pas tout à fait heureux ». 
Après quelques rencontres 
d’accompagnement, il a donc 
décidé de ne pas laisser mourir 
cette passion qui demeurait 
présente en lui malgré les 
années qui se sont écoulées. 
Après en avoir discuté avec sa 
conjointe, il a donc choisi de réduire son horaire de 
travail à 4 jours par semaine et d’aménager un espace 
d’atelier dans son garage pour y travailler le bois. Il a 
commencé à effectuer quelques restaurations sur une 
maison ancestrale que le propriétaire désire vendre 
mais qui nécessite quelques retouches. C’est alors que 
Charles me dit : « Je n’ai aucune idée si je choisirai 
d’en vivre un jour, mais au moins, j’ai commencé 
à vivre mon rêve. Avec le temps, je verrai où il me 
conduira ». Voilà que Charles découvrait que son rêve 
pouvait prendre forme même s’il ne savait pas tout à 
l’avance. L’important, c’était de ne pas abandonner 
son rêve et de faire un premier pas dans cette direction. 
Il m’a avoué que s’il avait regardé trop loin en avant, 
il n’aurait pas bougé par insécurité. « J’imaginais 
que réaliser mon rêve voulait dire que je devais tout 
laisser tomber et repartir à zéro. Mais maintenant je 
vois qu’il y a d’autres façons d’avancer en faisant un 
pas à la fois. Tout n’arrive pas toujours tout de suite. 
Il suffit de prendre les bonnes décisions et de ne pas 
attendre que tout arrive sans effort ». Où en sera le 
rêve de Charles dans 10 ans? Difficile à prédire, 
car au fil des années à venir, il aura plusieurs autres 
décisions à prendre. Mais chose certaine, il aura la 
satisfaction d’avoir été à l’écoute de ses aspirations 
et d’avoir pris les décisions nécessaires pour que les 
choses prennent forme. Et vous? Quelles décisions 
avez-vous à prendre en 2013 pour être plus heureux, 
heureuse?

Diane Plante, 819 569-8690
Courriel : prhdianeplante@videotron.ca

C h r o n i q u e  L e  d é f i  d ’ ê t r e  s o i

Diane Plante, 
formatrice PRH

Pour en savoir plus sur PRH : www.prh-quebec-canada.com
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Le ski alpin
Comme l’hiver est arrivé, votre magasin Sports 

Trans-Action de l’arrondissement de Fleurimont vous 
offre quelques conseils pratiques sur le choix de vos 
activités hivernales. Ski de fond, alpin, snowboard 
ou patin à glace, quelles activités choisir en fonction 
de son âge? Voici quelques éléments et conseils pour 
vous aider dans votre choix.

Le ski alpin

Ce sport a l’avantage de développer la souplesse 
et les articulations des membres inférieurs, l’adresse, 
l’équilibre et la coordination. Il travaille également 
les réflexes et l’adaptation à l’environnement, no-
tamment en évitant les collisions. Même si, dès deux 
ans, un enfant peut se familiariser avec ce sport sur 
des patinettes sans fixation, il est préférable d’at-
tendre 3 ans (sans pour autant le bousculer) pour 
lui proposer des chaussures de ski et des planches 
avec fixations. Le casque est indispensable. Selon la 
pratique, les caractéristiques des skis varient. Pour 
bien choisir, commencez par définir clairement vos 
envies et les terrains sur lesquels vous envisagez de 
vous élancer.

Skis paraboliques

Arrivés sur le marché il y a plusieurs années, les 
skis paraboliques ont complètement submergé nos 
pentes. Larges aux extrémités et plus fins au niveau 
de la fixation, ces skis à la taille de guêpe sont par-
faitement adaptés à la pratique sur piste.

Paraboliques © DR

Skis freeride

Ils sont prévus spécialement pour taquiner la 
poudreuse. Ce sont des passe-partout optimisés pour 
la pratique hors piste.

Freeride © DR

Skis freestyle (TWINTIP)

Avec leurs larges spatules recourbées à l’avant 
et à l’arrière, ces skis très souples enchanteront tous 
les acrobates qui pourront glisser et sauter, atterrir à 
l’endroit et à l’envers sans jamais s’inquiéter de savoir 
où est le côté recourbé.

Freestyle © DR

Snowblades

Ces mini skis sont très maniables et permettent à 
tout le monde de s’amuser rapidement. Ils facilitent 
les sauts et pirouettes. Très peu encombrants, ils tien-
nent dans le coffre d’une voiture et s’utilisent avec les 
mêmes chaussures que leurs équivalents classiques. 
Par contre, depuis quelques années, question sécurité, 
nous vous recommandons le mini ski avec fixations 
alpines ce qui permet lors d’une chute, un déclenche-
ment de la fixation pour ainsi éviter les blessures.

Snowblades © DR

Télémark

Hybrides entre les skis alpins et les skis de fond, 
ils ont adopté la forme des premiers et les fixations 
des seconds (le talon des chaussures n’est pas fixé aux 
planches). Les «télémarkeurs» sont reconnaissables 
par leur style élégant et déhanché. Pratique née en 
Norvège, le télémark reste l’apanage d’un nombre 
restreint de très bons skieurs. 

Comment choisir ses skis

La taille

La taille des skis est fonction de la taille du skieur, 
mais également de son niveau et du type de pratique 
choisi. En effet, plus les skis sont courts, plus ils 
sont maniables. Mais plus ils sont longs, plus ils sont 

C h r o n i q u e  s u r  l e s  s p o r t s  d ’ h i v e r
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stables. Par conséquent, un slalomeur optera pour des 
skis plus courts qu’un skieur qui recherche la vitesse. 
De manière générale, on a vu la longueur des « plan-
ches » se réduire avec l’arrivée des skis paraboliques. 
Les débutants choisiront des skis un peu plus courts 
que leur taille, en retirant quelques centimètres, tandis 
que les skieurs confirmés ajouteront de 5 à 10  centi-
mètres. Voici un tableau indicatif (selon votre poids, 
il faut ajouter ou retirer 2 ou 3 cm).

Tableau indicatif © DR

La flexibilité

Plus les skis sont durs, plus ils sont « nerveux » 
et donc, plus difficiles à maîtriser. Les débutants 
et les skieurs « relax » opteront donc pour des skis 
assez souples. Quant à ceux qui veulent attaquer la 
piste et enchaîner les virages, ils choisiront des skis 
plus rigides.

 

Les fixations

Les fixations doivent être réglées en fonction du 
niveau du skieur. Pour les débutants, il est conseillé 
de disposer de fixations assez souples qui permettront 
de déchausser très facilement en cas de chute. Ce qui 
risque d’arriver plus d’une fois au début!

Fixations © DR

Les bâtons

Une fois sur vos skis, l’angle formé par vos 
bâtons tenus à la verticale (plantés dans la neige) et 
vos avant-bras, doit être légèrement inférieur à 90°. 
Les bâtons télescopiques, moins encombrants et plus 
polyvalents, peuvent être utilisés pour la randonnée 
pédestre. En outre, ils offrent l’avantage de pouvoir 
« grandir » en même temps que les jeunes skieurs, 
mais attention, ils ne sont pas toujours aussi robustes 
que leurs équivalents rigides.

Bon ski!
Danny Morin

Sports Trans-action

Santé Canada

Bien se nourrir
Il est tentant, et souvent trop facile, de choisir des 

aliments riches en gras, en sel et en sucre. Voici quel-
ques conseils simples à suivre du Guide alimentaire 
canadien pour vous aider à améliorer vos habitudes 
alimentaires quotidiennes.
•	 N’ajoutez pas de beurre ni de sauce aux légumes 

cuits.
•	 Utilisez des herbes, des épices, du vinaigre aroma-

tisé ou du jus de citron plutôt que du sel pour en 
rehausser le goût.

•	 Prenez des rôties ou des bagels de blé entier plutôt 
que des croissants, des beignes ou des pâtisseries.

Comparez vos repas aux recommandations du 
Guide alimentaire canadien en consultant l’adresse 
suivante : www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-ali-
ment/track-suivi/index-fra.php

Pour d’autres conseils, visitez le www.hc-sc.gc.
ca/fn-an/nutrition/part/tb-bo/marketing-media/arti-
cles-suggestions-fra.php
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La décompression neuromusculaire, qu’est-ce que c’est?
Pour parler de la décompression neuromusculaire, 

il faut envisager une compression!
Les compressions s’installent avec le temps à la 

suite de nombreux mois ou années à lever des 
poids lourds, à avoir des postures de compen-
sation ou simplement en raison d’un accident, 
d’une chute ou d’un coup.

La compression s’effectue sur le disque 
intervertébral qui lui est là, de par son 
épaisseur, pour protéger la sortie du nerf 
rachidien. Le mécanisme de défense du 
corps prévoit donc une tension muscu-
laire majeure, voire une contracture de la 
musculature environnante ou de la chaîne 
musculaire complète (avec le temps) ainsi 
qu’un probable mécanisme inflammatoire.

Dans ce cas, le travail musculaire par thermo-
thérapie (chaleur ou froid), le massage profond des 

chaînes musculaires et l’élongation du squelette dans 
l’axe sont les étapes privilégiées par les professionnels. 
Certains professionnels additionneront l’utilisation 

des cataplasmes ou onguents anti-inflammatoires  
et d’autres outils complémentaires.

Selon les professionnels, l’élongation se 
fera par de l’appareillage sophistiqué appelé 
table d’élongation ou table de décompression 

neuromusculaire ou simplement manuel-
lement!

Dans tous les cas, des exercices passifs 
d’étirement doux seront conseillés.

Tiré du Groupe Académie de massage 
scientifique.

Mes meilleurs vœux de santé pour cette 
nouvelle année!

Michel Lessard, 819 563-5349
Massothérapeute et orthothérapeute

« Lapaixparlerire »
Je vous présente avec grand plaisir ma première 

chronique sur le RIRE! S.V.P., gardez toujours une 
place vivante et importante pour la JOIE dans votre 
vie, même et surtout dans les périodes les plus dif-
ficiles.

Mon nom est Claudia Ross, je suis une personne 
de nature espiègle et totalement joyeuse, mais en 
2008, le stress intense vécu dans mon travail de 
directrice auprès de personnes âgées et en difficultés 
mentales a fait disparaître tout mon enthousiasme et 
ma joie de vivre. J’ai alors envoyé une demande 911 
dans l’Univers et j’ai découvert le Yoga du Rire. Moi 
qui croyais me retrouver en psychiatrie, je suis deve-
nue spécialiste du RIRE sans raison! Cette pratique est 
née en Inde, en 1995, et a été créée par le Dr Madan 
Kataria. Conscient des merveilleux bienfaits du RIRE 
sur la santé et voyant que ses patients les plus joyeux 
guérissaient plus rapidement et prenaient moins de 
médicaments, il créa des exercices amusants, agré-
mentés de respirations yogiques, à pratiquer en groupe 
pour bénéficier de l’effet de magie et de contagion qui 
s’opère quand on rit tous ensemble. Le premier Club 

de Rire était né! À ce jour, plus de 12 000 clubs de 
rire sont apparus partout sur la planète.
•	 Le Rire renforce notre système immunitaire et 

accélère la guérison;
•	 Le Rire est le meilleur médicament antistress de 

tous les temps, le seul gratuit et sans effet secon-
daire négatif;

•	 Excellent exercice physique : 
	 1 min de rire = 10 minutes de cardio
•	 Le Rire est la forme de méditation la plus facile et 

accessible;
•	 Le Rire permet au corps de sécréter des endorphi-

nes, cette hormone du bonheur ou morphine natu-
relle qui apporte un bien-être instantané et élimine 
les douleurs!

En ce magnifique et féérique hiver, profitez de 
ce don si précieux que vous avez tous reçu, sans 
exception, et partagez-le sans limite!

Au plaisir de rire ensemble!
Paix et Joie!

Clowndia 
lapaixparlerire@gmail.com

C h r o n i q u e  s a n t é

J J J
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Les départs… Les arrivées
À Sherbrooke, au CHSLD 

Vigi-Shermont, le 29 décem-
bre 2012, à l’âge de 92 ans, 
est décédée Mme Pauline 
Morin-Leblanc, épouse de 
feu Camille Leblanc. Elle 
laisse dans le deuil ses en-
fants, feu Pierre, Jean, Diane, 
Raymonde, Madeleine (Gilles 
Goddard), Francine (Jean-Guy 
Bastonnais), Hélène (Denis 
Lambert), Monique (Luc Faucher), Marie-Andrée, 
Michel (Brigitte Forbes), Caroline (feu Mario Élie) et 
une amie Pauline Demers. Elle laisse également dans 
le deuil 18 petits-enfants, leurs conjointes et conjoints 
et 18 arrière-petits-enfants ainsi que plusieurs autres 
parents et amis.

À Sherbrooke, au Pavillon 
Saint-Joseph, le 1er janvier 
2013, à l’âge de 80 ans, est 
décédée Mme Gisèle Ruel, 
épouse de feu Raymond Gi-
guère, fille de feu Daniel Ruel 
et feu Maria Grenier. Elle 
laisse dans le deuil ses en-
fants : Michel (Roxanne La-
framboise), France (Jacques 
Ladouceur), Danny (Carole 
Payeur), Louise (Serge Ratté), feu Guy (Nathalie Pé-
pin), Serge (Denise L’Étoile), Sylvie (Richard Leduc) 
et Donald (Sylvie Dubreuil); ses 11 petits-enfants et 
son arrière-petite-fille; ses frères et sœurs, Maurice 
(prêtre), Jean (Louise Barolet), Réjeanne, Carmen 
(Réjean Champoux), Lucille (feu Réal Côté), Diane 
(Bruno Boutin) et Marc (Johanne Dubé), ainsi que 
feu Gérard et feu Alain. Elle laisse également ses 
beaux-frères et belles-sœurs de la famille Giguère, 
ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces 
et autres parents et amis.

Au CHUS, hôpital Fleuri-
mont, le 6 janvier 2013, à l’âge 
de 77 ans, est décédée Mme 
Claire Gariépy, conjointe de 
Gilles Létourneau et épouse 
de feu Jean-Guy Lapierre. 
Outre son conjoint, Gilles 
Létourneau, elle laisse dans 
le deuil ses enfants : André 
(Danielle Richard), Louise 
(François Pelletier), Sylvio 
(Lucie Ostiguy), Yvan, Daniel (Suzanne Gariépy), 
Lucie (Stéphane), Sylvie (Benoit Sylvestre), Michelle 
(Gilles Bolduc), les enfants de son conjoint, ses petits-
enfants, ses arrière-petits-enfants ainsi que plusieurs 
beaux-frères, belles-sœurs, neveux, nièces, autres 
parents et amis.

À l’IUGS Pavillon Saint-
Vincent, le 8 janvier 2013, 
à l’âge de 76 ans, est dé-
cédée madame Germaine 
Roy McElreavy, fille de 
feu Arthur Roy et de feue 
Catherine Labrecque; épouse 
de James McElreavy. La dé-
funte laisse dans le deuil 
ses enfants, Stephen (Janet 
Paquette), Christian, Cyrille 
(Liza Houle), Solange, Mathilde (Carol Maltais), 
Étienne (Christine Dupuy) et Anne-Marie (Stephen 
Percival). Également, ses nombreux petits-enfants et 
arrière-petits-enfants, ses frères et sœurs, beaux-frères 
et belles-sœurs, ainsi que plusieurs neveux et nièces, 
cousins, cousines, parents et amis.

Le Journal Aux Quatre Coins offre ses sympathies 
aux membres des familles et aux amis.

Pour consulter votre Journal communautaire en ligne :
www.ascot-corner.com/journal-communautaire
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La Relève du Haut-Saint-François 

Bambin futé
Bambin futé vous propose trois rencontres le 16 

février et les 2 et 16 mars de 9 h 30 à 11 h 30 à la Bam-
binerie, 102, rue Principale Est à Cookshire-Eaton. Le 
coût est de 10 $ par rencontre ou de 20 $ pour la série 
de trois rencontres. Des moments uniques à partager 
avec votre bambin de 12 à 24 mois : jeux, comptines, 
bricolages et discussions. Pour information et inscrip-
tion : La Relève du HSF, 87, rue Osborne à Scotstown. 
819 657-4238. la-releve-hsf@hotmail.com.ca

Programmation de la Bambinerie

7 février	 Café rencontre
14 février	 Il y a de l’amour dans l’air
21 février	 Café rencontre
28 février	 Le crochet avec Éliane!

7 mars	 Café rencontre
14 mars	 Le petit lutin vert de la Saint-Patrick
21 mars	 Raconte-moi une histoire! 
	 Avec Estelle Généreux
28 mars	 C’est Pâques mon petit 
	 poussin en chocolat!

4 avril	 Café rencontre
11 - 18 avril	 Je m’aime pas 
	 du tout, un peu… beaucoup!
	 Atelier sur l’estime de soi 
	 avec La Passerelle
25 avril	 Café rencontre

2 mai	 Confection de savon avec Louise
9 mai	 Fête des mères
16 mai	 Café rencontre
23 mai	 Prendre soin de moi avec RAME
30 mai	 Café rencontre

6 juin	 Café rencontre
13 juin	 Fête des Pères
20 juin	 Vive l’été, fêtons ensemble! Bon été!

La Bambinerie est située au 102, rue Principale 
Est à Cookshire-Eaton (dans le stationnement de la 
Banque BMO). Les activités ont lieu tous les jeudis 
de 9 h 30 à 11 h 30

La journée internationale des femmes
Le comité organisateur et La Passerelle, Centre de 

femmes de la MRC du Haut-Saint-François, invitent 
chaleureusement toutes les filles et les femmes à venir 
célébrer la journée internationale des femmes le mer-
credi 6 mars, dès 17 h 30 au Centre communautaire 
de Weedon!

La journée internationale des femmes est une 
grande rencontre de solidarité et une occasion privilé-
giée pour faire avancer notre droit à l’égalité. Chaque 
année, plus d’une centaine de filles et de femmes 
participent à cet événement.

Pour 2013, les festivités se dérouleront sous 
le thème : « La ruée vers l’égalité! ». Toutes sont 
invitées à conquérir l’égalité! Chercheuse d’or, cow-
girl, journaliste, télégraphe, géologue, cheminote, 

banquière, amérindienne, insti-
tutrice, magasinière, maréchale 
ferrante…! Venez vous amuser et 
danser! Déguisées ou non.

Au programme

Cocktail du « Saloon », jeux, animation, prix de 
présence, souper et grande danse country! Les billets, 
au coût de 10 $ seront disponibles dès le jeudi 14 fé-
vrier dans les divers points de vente présents sur tout 
le territoire du Haut-Saint-François. Pour information, 
contactez La Passerelle au 819 877-3423 ou sans frais 
1 877 447-3423. Notez qu’il est possible de réserver 
une table pour un groupe de 8 femmes et plus.
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Une ligne sans frais pour l’information et le 
soutien aux proches aidants d’aînés en Estrie

Les proches aidants d’aînés de l’Estrie désirant 
parler à une personne qui pourra les orienter vers des 
services adaptés à leurs besoins peuvent utiliser la 
ligne Info-aidant mise en service par l’Appui Estrie en 
composant sans frais le 1 855 852-7796 ou encore le 
819 791-7772. Les proches aidants prennent soin d’un 
être qui leur est cher, mais qui prend soin d’eux?

Un rôle valorisant, mais souvent épuisant

La période des fêtes terminée, la plupart d’entre 
nous sommes retournés à notre routine quotidienne. 
Toutefois, pour environ 13 335 proches aidants de 
l’Estrie (4,5 % de la population), cette routine com-
prend de cinq à plus de vingt heures de soins ou de 
support à une personne âgée de 65 ans et plus présen-
tant une perte d’autonomie liée à son vieillissement.

Isolés et bien souvent débordés, ces proches 
aidants d’aînés peuvent heureusement recourir à 
toutes sortes de ressources mises à leur disponibilité 
par des organismes locaux. Par contre, le travail pour 

trouver toute l’information requise peut s’avérer 
fastidieux. 

Un seul appel, toutes les ressources

C’est dans cette optique que l’Appui a lancé, en 
novembre 2012, la ligne Info-aidant. Ce service télé-
phonique d’écoute, de soutien et de référence adapté 
aux besoins des proches aidants d’aînés leur permet 
de bénéficier d’un service d’orientation humain et per-
sonnalisé. Ainsi, une conseillère aux proches aidants 
d’aînés, professionnelle et qualifiée reçoit les appels et 
peut les accompagner en leur offrant du soutien et des 
références appropriées. Autrement dit, un seul appel 
leur donne accès à l’entièreté de l’offre de services des 
divers organismes de leur localité aptes à leur venir 
en aide selon leurs besoins spécifiques.

Également, un répertoire des ressources ainsi 
qu’une foule de renseignements pratiques destinés 
aux proches aidants d’aînés sont disponibles en ligne 
à www.lappui.org.

Des nouvelles de la Fondation 
du CSSS du Haut-Saint-François!

Le Centre de Santé et de Services sociaux du 
Haut-Saint-François peut compter sur de nouveaux 
équipements grâce à la généreuse contribution de la 
Fondation du Centre de Santé et de Services sociaux 
du Haut-Saint-François.

En effet, en plus de permettre l’acquisition du 
système Qualicode destiné à la gestion et à la pla-
nification des horaires des auxiliaires familiales et 
permettant ainsi une augmentation des services offerts 
par le Service dans le milieu, la Fondation a autorisé 
l’achat de divers équipements pour la clientèle en 
hébergement, à savoir :
•	 Deux fauteuils auto-souleveurs (2400 $);
•	 Un matelas d’air (3500 $);

•	 Des toiles de lève-patient (3000 $).
•	 Ameublement spécialisé pour jardin extérieur 

(2000 $)
Le total des achats autorisés par la Fondation pour 

l’année 2012 dépasse les 33 500 $
C’est grâce à la générosité des nombreux dona-

teurs que la Fondation du Centre de Santé et de Ser-
vices Sociaux du Haut-Saint-François a pu contribuer 
à l’amélioration de la qualité des services offerts à la 
population du Haut-Saint-François.

Merci de faire la différence !
Hélène Tremblay

Présidente de la Fondation 
du CSSS du Haut-Saint-François
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Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François

Des cliniques d’impôt gratuites
Voici l’horaire des cliniques d’impôt qui sont 

offertes gratuitement par le Centre d’action bénévole 
du Haut-Saint-François. Les critères d’admissibilité 

sont les suivants : revenu maximum pour une per-
sonne seule 20 000 $, un couple 26 000 $ et 2 000$ 
pour chaque enfant à charge, un adulte avec enfants 
26 000$ et chaque personne à charge supplémentaire 
2 000$. Le maximum d’intérêts est de 1 000 $. Aucun 
revenu de location ou de travailleur autonome ne 
sera accepté. Ces cliniques sont offertes sans ren-
dez-vous.

Weedon
Les mercredis 6, 13, 20 et 27 mars de 9 h à 12 h et 
de 13 h à 16 h au Centre d’action bénévole du Haut-
Saint-François, 209, rue Des Érables, Local 314

East Angus
Les lundis 4, 11, 18 et 25 mars de 13 h à 16 h et de 
18 h 30 à 20 h à la Maison des jeunes Actimaje d’East 
Angus (ancienne Légion Canadienne)
268, rue Saint-Jean Ouest

Cookshire
Les mardis 5, 12 et 19 mars de 13 h à 15 h 30 à l’Hôtel 
de Ville, Salle AFÉAS, 220, rue Principale Est

Petites annonces
Vous avez besoin d’une femme de ménage? 

Fiable, minutieuse, discrète, organisée avec le 
souci du détail, je suis votre solution! Normande 
au 819 212-6141.

Perdue – Retrouvée

Cet automne, une petite chatte blanche avec 
des taches noires et brunes a été retrouvée sur 
le chemin Boucher. Elle est dégriffée des pattes 
avant. Elle est présentement hébergée au 1048, 
chemin Boucher. Ses maîtres n’ont qu’à contacter 
Jane au 819 346-0489. Si dans quelques semaines 
les propriétaires ne se sont pas manifestés, vous 
pourrez adopter cette adorable petite chatte en 
composant le même numéro.

Centre de ressources périnatales Naissance Renaissance Estrie 

Rencontres prénatales intensives à East-Angus
La grossesse et l’accouchement suscitent de nom-

breux questionnements aux futurs parents. Pour vous 
outiller face à l’accouchement et à la période post-
natale, le Centre de ressources périnatales Naissance 
Renaissance Estrie vous invite à assister aux rencon-
tres prénatales intensives qui auront lieu le vendredi 
25 janvier de 19 h à 21 h, le samedi 26 janvier de 9 h 
à 16 h ainsi que le mercredi 30 janvier de 19 h à 21 h 
au 149, rue Kennedy à East-Angus. Veuillez prendre 
note que la rencontre du vendredi est consacrée à la 
visite du CHUS Fleurimont (à moins qu’il n’y ait 
toujours interdiction de visite).

Pour obtenir plus de renseignement sur les thèmes 
abordés au cours des rencontres ou pour réserver votre 
place, contacter Mélanie Dupont au 819 569-3119, 
poste 107.

Depuis plus de 20 ans, Naissance Renaissance 
Estrie apporte de l’information, du soutien et de l’aide 
aux mères, aux pères, aux couples et aux familles 
dans le respect de leurs valeurs et de leurs besoins, 
de la conception jusqu’au 2e anniversaire de l’enfant. 
L’organisme offre ses services à plus de 2000 familles 
chaque année.



33– Février 2013  ux qu  tre coins

u u

Dans le respect de l’environnement, 
les huiles usées, filtres, contenants 
et aérosols peuvent être déposés 
à ces deux endroits :

Garage Roberge et Fils
4987, Route 112
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 562-5935
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Municipalité d’Ascot Corner
5590, rue Blouin
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 564-6411
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 30
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DÉJEUNERS SERVIS EN TOUT TEMPS
COMMANDES POUR EMPORTER

Ouvert 7 jours
Lundi au vendredi : 7 h à 19 h 

Samedi et dimanche : 8 h à 15 h

819 820-2854
4495, Route 112, Ascot Corner

Spéci
al 

du 
jour

DÉJEUNERS
Du lundi au vendredi

De 5 h 30 à 12 h

Les samedis : de 6 h 30 à 12 h
Les dimanches : de 8 h à 12 h

Ghislain Bolduc
Député de Mégantic

220, rue Principale Est, bureau 228 N
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Télécopieur : 819 875-3475
gbolduc-mega@assnat.qc.ca

klklklklklklklkllklkl

klklklklklklklkllklkl

Michel Lessard

6099, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0 

819 563-5349

CLINIQUE

Massothérapeute • Orthothérapeute

klkllklkl

JE SUIS LÀ POUR VOUS AIDER
Massage sur chaise
Massage sur table

Traitement en détente ou thérapeutique
Possibilité de traitement à domicile
Sur rendez-vous du lundi au samedi
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Michel Lessard

Marc Trépannier et Stéphane Marois

155, Route 216
Stoke (Québec)
J0B 3G0

Téléphone : 819 878-3486
1 800 616-1293

Télécopieur : 819 878-3327
boulbertrand@aci.ca

Téléphone :	 819 821-2015
Sans frais :	 1 888 821-2015
Télécopieur :	 819 820-0490
Site Web : 	 www.payeur.com
Courriel :	 info@payeur.com

Louida Payeur
Président

5379, rue King Est (Route 112) Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0

COMPTABILITÉ
ET BUREAUTIQUE

Normande Mercier ** Sherbrooke **
Cellulaire : 819 212-6141

normande53@videotron.ca

• Cycle comptable complet • Remises DAS
• TPS-TVQ • Comptes fournisseurs - clients
• Paies • Traitement de texte

RESTAURANT

• Déjeuners • Sous-marins • Salades
• Plateaux de réception • Sous-marins géants

FRAIS DU JOUR
Propriétaires : Gaétan Grenier et Lucille Shank

562-6555 – Télécopieur : 562-1999
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RESTAURANT

2/1
À l'achat d'un sous-marin régulier de 6” 

et d'une boisson en fontaine de 21 onces, 
obtenez un deuxième sous-marin régulier de 6”.

Valide dans vos restaurants SUBWAY
D'ASCOT CORNER et DE COOKSHIRE

Les extras sont en sus - Valide avec aucune autre promotion
Aucune valeur monétaire - Expiration : 31 décembre 2013

#

Camions Freightliner de l’Estrie

Tardif Diesel inc.

Gaston Tardif
Gaétane Plamondon

propriétaires

4388, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
Téléphone :	 819 569-2575
Télécopieur :	 819 569-2577

Résidence :	 819 864-4976
Cellulaire :	 819 821-0677
Pagette :	 819 822-7155
tdestrie@videotron.ca

FIDO PLUS
Salon de toilettage

Lise Champoux
Styliste diplômée

4301, Route 112 (King Est)
(près de l’autoroute 610)

• Tonte et toilettage
	 • Douceur et patience

819 820-7555

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.
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Sandwichs - Café
Sous-marins maison

•	L oterie	 •	C lub vidéo
•	N ettoyeur	•	 Carte prépayée
•	 Journaux	 •	T imbres
Dimanche : 8 h à 22 h
Lundi - Mardi : 6 h 30 à 22 h
Mercredi à vendredi : 
6 h 30 à 23 h
Samedi : 7 h à 23 h

Lucie et Jean Huard, prop.819 821-2157

819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
la

fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Importations A. Rivard inc.

819 562-6541

®

Téléphone : 819 832-4944 • Télécopieur : 819 832-4947

Gilles Doyon, propriétaire

282, rue Angus Sud
East Angus (QC)  J0B 1R0
bmrangus-gilles@bellnet.ca

Matériaux de construction
Quincaillerie spécialisée
Portes et fenêtres
Peinture Sico
Décoration
Couvre-plancher
Services de livraison et installation
Service Home Staging

Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.

•	R ésidentiel habité
•	I ntérieur et extérieur
•	R énovations
•	S inistres
•	L avage extérieur 
	 sous pression RBQ : 5645-7682-01

Ascot Corner   819 919-2631

Peinture François Ethier

Entrepreneur peintre
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 4291, Route 112, Ascot Corner, QC J0B 1A0
 T 819 566-2229 102     F 819 566-3822
 ylyonnais@olivierlyonnais.com - www.olivierlyonnais.com

Martial Corriveau
608, chemin Biron
Ascot Corner, QC

Téléphone : 819 346-2739
Cellulaire : 819 822-6559

Télécopieur : 819 575-1739

MAÇONNERIE
M. CORRIVEAU INC.

Licence RBQ : 2973-1700-82

CONSTRUCTION — RÉNOVATION
• Pose de blocs, briques et pierres

• Cheminées

ACIER • MÉTAUX • REBUTS
Denis Bourque, prop.
Achetons carcasses

d’automobiles

819.563.8012
Fax : 819.563.8212

3804, chemin Bibeau
SHERBROOKE, QC

J1H 0E3

info@chambredecommercehsf.com
www.chambredecommercehsf.com

Richard Matteau
présidentUsinage

•	 Usinage de précision, petite ou grande quantité
•	 Fabrication et conception de machinerie spécialisée
•	 Mécanosoudage

	 (1982)	 inc.

www.usinagerm.ca 

info@usinagerm.ca

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

	 ✆ 819 832-4803 	 1 877 832-4803
	  819 832-4911	 1 877 832-4912

$
$

30
ans

41, chemin Galipeau
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 563-2854

Faire-part économiques- mariage- anniversaire
Richard Lareau
richardlareau@videotron.ca

ORDINAPLUS I
N
C

Téléphone : 819 563-4155
Télécopieur : 819 821-4052

ACIERS SIMMONDS LTÉE

1931, rue Galt Est
Sherbrooke, QC  J1G 3H9 thibodeau.luc@acierssimmonds.com

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Alignement • Suspensions

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040
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•	 Dégel d’égouts et de drains à l’eau chaude
•	 Inspection par caméra couleur
•	 Marteau hydraulique
•	 Nettoyage haute pression
•	 Drain, machinerie, graffitis
•	 Transport de petites quantités
•	 Buckets 10 / 17 / 31
•	 Pieux vissés	
•	 Drainage

Téléphone : 819 820-0655 • Cellulaire : 819 822-4818

Dany Lessard déneigement

Téléphone :	 819 829-9608
Cellulaire :	 819 571-8837

5788, Route 112
Ascot Corner, QC

J0B 1A0

Est de Sherbrooke
Ascot Corner

Jean Lacasse, prop.

www.automobilesjl.com

819 572-2553

VENTE DE VOITURES USAGÉES

905, rue Belvédère Sud
Sherbrooke, QC

5293, Route 112
Ascot Corner, QC

DEUX ENDROITS 
POUR MIEUX VOUS SERVIR

Fromagerie

4676, Route 112, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

Petit lait – Samedi et dimanche de 11 h 30 à 12 h 30
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Le contenu des espaces publicitaires et des articles doit parvenir au Comité de Journal pour les dates de tombée des articles

    	 Numéro	 Dates de tombée des articles	 Dates de publication
	 1.	 15 janvier	 1er février
	 2.	 15 mars	 1er avril
	 3.	 1er mai	 15 mai
	 4.	 1er juin	 15 juin
	 5.	 14 août	 28 août
	 6.	 13 septembre	 1er octobre
	 7.	 15 octobre	 1er novembre
	 8.	 1er décembre	 15 décembre

Journal

communautaire

Richard Lareau
819 563-2854

journal.ac@live.ca

SECTEURS D’ACTIVITÉ : RÉSIDENTIEL • IMMEUBLES À REVENUS • TERRAINS

Éric Godbout
Courtier immobilier

819 571-5350

Steve Collard
Courtier immobilier

819 578-4884

Bureau : 819 822-2222
agence immobilière

À Ascot C
orner 

depuis 13 a
ns

www.equipecollard-godbout.com

Impeccable! Investisseur ou propriétaire occupant? les deux sont 
possibles! Construction 2010, offrant deux très grands 4 1/2 à 
aire ouverte, possibilité de modifier en maison unifamiliale ou  
de changer la configuration, pour plus grand! Rentable! Rai-
son de la vente : « TRANSFERT ».

Très bien entretenu, maison au cœur du village et avec une 
cours arrière donnant l’impression d’être en pleine campagne. 
Superbe ruisseau au fond du terrain. 3 chambres au RDC. Plu-
sieurs planchers en bois francs. À une minute à pied de l’école. 
Garage et remise. Un vaste sous-sol à terminer à votre goût!

Construction 2009 supérieure, de magnifiques boiseries, 
cuisine très fonctionnelle, fenestration pour une abondance 
de luminosité. Terrain de 2 1/2 acres entièrement clôturé, lac 
artificiel, enclos pour chevaux. Garage de rêve avec un mag-
nifique 4 1/2 complet pour les invités. À voir absolument.

Cet espace est 
pour votre résidence!
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